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Introduction

La Loi sur le patrimoine culturel reconnaît le lien 
entre nature et culture, entre les paysages et les 
gens qui vivent et fréquentent ces territoires. Elle 
considère comme paysage culturel patrimonial 
« tout territoire reconnu par une collectivité pour 
ses caractéristiques paysagères remarquables 
résultant de l’interrelation de facteurs naturels et 
humains qui méritent d’être conservées et, le cas 
échéant, mises en valeur en raison de leur intérêt 
historique, emblématique ou identitaire ».

Reconnue pour la qualité et la beauté de son 
cadre de vie et ses vues panoramiques, la MRC de 
Memphrémagog souhaite poursuivre sa démarche 
de mise en valeur des paysages culturels tout en 
développant son identité territoriale.

Depuis plus de 36 ans, la MRC a multiplié les 
initiatives de mise en valeur de son cadre 
paysager. Il est maintenant temps de faire le 
bilan de ces initiatives, rapports et documents de 
planification, et de comprendre où agir afin de 
créer un legs concret et durable en matière de 
mise en valeur du paysage régional. 

Cette démarche s’appuie sur le Fonds régions 
et ruralité (FRR), dont l’objectif consiste à 
« encourager les MRC à développer ou à se 
doter d’une identité territoriale forte s’articulant 
autour de leur vision de développement. » Plus 
particulièrement, il s’agit de se doter d’un cadre 
d’action détaillé sur le paysage régional sur une 
période de trois ans.
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Mandat et description du projet

La MRC de Memphrémagog a mandaté 
la Coopérative Les Mille Lieux afin de 
produire un plan de mise en valeur de ses 
paysages. La MRC et les municipalités qui 
la composent ont, au fil du temps, réalisé 
de nombreuses études et inventaires 
dont les recommandations visaient la 
préservation ou l’action sur le paysage 
régional. Afin de bien comprendre où 
intervenir et sur quel(s) aspect(s), la MRC a 
donc demandé aux Mille Lieux : 

 + D’étudier et synthétiser les actions préconisées sur le 
paysage régional dans l’ensemble des inventaires et 
études qui ont été réalisés à cet effet depuis 1986 (voir 
la section «Résultats de l’analyse» pour la liste des 
documents examinés);

 + Sur la base de cette synthèse, de dresser une liste de 
priorités d’action sur le paysage qui serait soumise à 
l’évaluation des professionnels de la MRC et des élu(e)
s municipaux par le biais d’ateliers de consultation;

 + D’élaborer un plan final de mise en valeur qui soit 
pertinent et réalisable, et qui oriente l’action de la 
MRC tout en créant des synergies avec les initiatives 
qui ont déjà cours sur l’ensemble du territoire;

 + Enfin, d’estimer les budgets nécessaires au 
déploiement de ce plan de mise en valeur des 
paysages. 
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Les étapes clés du projet

1 2
Analyse et synthèse 
de la documentation 
(p. 8)

Élaboration du 
plan de mise en 
valeur (p. 10)

Analyser 36 ans de travail sur le paysage

Cette première étape a permis d’extraire 
les prescriptions et autres projets de 
paysage régional envisagés à travers la 
documentation riche et diverse de la MRC 
de Memphrémagog. Une fois les actions 
paysagères listées, il a été possible de 
comprendre quelles sont les priorités de 
la région en matière de paysage, et quels 
aspects ont moins été traités à travers le 
temps.

Évaluer l’ensemble des projets possibles

La liste d’actions tirée de la documentation 
a permis de créer une première 
liste de projets de paysage de tout 
ordre : réglementation, planification, 
sensibilisation, mise en valeur et 
protection. Cette liste brute a été soumise 
à un comité de professionnels de la MRC 
de Memphrémagog pour ensuite être 
ramenée à l’essentiel, selon les priorités 
pressenties et la compatibilité avec le fonds 
« signature ».
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3 4
Focus group et 
sondage 
(p. 12)

Planification 
et estimation 
budgétaire (p. 23)

Impliquer la MRC et les élu(e)s municipaux

Au cours de deux activités (un atelier en 
direct et un sondage en ligne), un comité 
d’élus(e)s municipaux a été amené à 
prioriser les projets proposés de manière 
à n’en retenir que les plus pertinents. Une 
seconde liste de projets à financer est 
issue de cette activité. Parallèlement, une 
démarche de consultation en ligne a été 
menée auprès de toutes les municipalités 
afin de comprendre les ressources dont 
elles disposent pour s’occuper du paysage.

Planifier en détail et estimer 

Une fois la liste finale des projets à 
financer complétée, les différentes 
étapes nécessaires à leur réalisation 
ont été déterminées, et un budget sur 3 
ans a été établi. Avant la fin de l’étape, 
le montage des projets a été soumis en 
détail au comité d’élu(e)s municipaux, 
et les modifications nécessaires ont été 
apportées.
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 + Plan de développement de la zone agricole 
(PDZA); MRC de Memphrémagog, 2014.

 + Schéma d’aménagement révisé; MRC de 
Memphrémagog, 2022.

 + Caractérisation des paysages culturels de la MRC 
de Memphrémagog; Ruralys, 2014.

 + Démarche d’identité territoriale (2 documents);  
Lacosta, sans date.

 + Paysages agricoles de la MRC de 
Memphrémagog: guide des bonnes pratiques; 
Paysages Estriens, 2015.

 + Paysages en évolution: observatoire 
photographique de Memphrémagog; Domon, 
Gaudet et Gautier, 2021.

 + Diagnostic des paysages; Plania, 2013.

 + Étude visant à introduire des outils de 
préservation et de mise en valeur des 
ensembles architecturaux et paysagers de la 
MRC de Memphrémagog; SOTAR, 1986.

Avant de proposer des projets concrets afin de 
mettre en oeuvre l’enveloppe signature du FRR, 
une analyse de l’ensemble de la documentation 
traitant de près ou de loin du paysage, produite 
soit par la MRC de Memphrémagog, des 
consultants ou des scientifiques, a été étudié. 
Depuis 1986, une panoplie de recommandations 
paysagères ont été faites pour l’ensemble du 
territoire de la MRC. Des 15 documents liés à 
8 études et outils étudiés, il est ressorti 320 
recommandations concernant les paysages locaux 
et régionaux. Après un exercice de regroupement, 
111 recommandations uniques ont été identifiées. 
Celles-ci sont listées en détail à l’annexe 01 du 
présent document.

Ces recommandations peuvent être groupées 
selon 7 grands types d’actions (voir la figure ci-
contre), de la réglementation à la sensibilisation, 
en passant par la mise en accès de certains 
paysages. Elles concernent les principales grandes 
familles paysagères de la MRC, à savoir la forêt, la 
montagne, les littoraux, la plaine agricole et les 
paysages habités.

L’étude détaillée de ces recommandations a 
permis de bien comprendre les enjeux et les 
priorités en matière de paysage pour la région. 
La matière ainsi dégagée constitue un socle pour 
la formulation de projets pertinents à mettre en 
place dans le cadre du FRR. L’étape subséquente a 
consisté à appliquer un filtre pragmatique sur les 
recommandations afin de ne retenir que les plus 
pertinentes dans le contexte actuel.

Analyse et synthèse de la 
documentation

Documents pris en compte :
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CONSERVER, 
PROTÉGER

PAYSAGES 
LITTORAUX 

ET RIVERAINS 
ET MILIEUX 
HUMIDES

AGIR SUR LES 
DYNAMIQUES

PAYSAGES 
CULTURELS ET 
PATRIMONIAUX

RÉGLEMENTER

PAYSAGES 
FORESTIERS, 

MONTAGNEUX ET 
NATURELS

DONNER ACCÈS, 
CONNECTER

PAYSAGES 
AGRICOLES 

ET RURAUX ET 
PATRIMOINE 

ASSOCIÉ À CES 
PAYSAGES

METTRE EN 
VALEUR 

ESTHÉTIQUEMENT

PAYSAGES 
URBAINS ET 

VILLAGEOIS ET 
PATRIMOINE BÂTI 
ASSOCIÉS À CES 

PAYSAGES

SENSIBILISER

MESURES 
GÉNÉRALES 
(POUR LE 
PAYSAGE 

RÉGIONAL)

APPUYER LES 
INITIATIVES
 CITOYENNE

PANORAMAS ET 
POINTS DE VUE

7 grands types de paysages ciblés

7 grands types d’actions paysagères
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Les projets proposés dans le cadre du volet 
« Signature et innovation » du FRR ont traversé 8 
étapes afin d’être ficelés.

Une fois la documentation analysée, priorisée 
et filtrée en fonction des enjeux actuels liés aux 
paysages de la MRC de Memphrémagog, l’éventail 
des projets possibles a été constitué (1). La liste 
ainsi générée a été soumise à un processus 
de raffinement. Dans un premier temps, une 
première itération a été présentée à un comité de 
professionnels de la MRC de Memphrémagog afin 
de procéder à une bonification et d’y apposer un 
premier filtre (2). 

La seconde liste de projets issue de cet exercice (3) 
a été soumise à un comité composé d’élus(-es) de 

Processus d’itération des 
projets possibles

la MRC (4), puis complétée par un sondage auprès 
de professionnels(-lles), élus(-es) et citoyens 
de l’ensemble des municipalités (5). Ce double 
exercice a permis de prioriser certains projets 
parmi la liste proposée, d’en regrouper plusieurs, 
mais aussi de comprendre l’état des ressources 
à la disposition de la MRC et des municipalités 
afin de les mener à terme. Une liste de projets 
prioritaires a pu être élaborée suite ces étapes (6). 

Enfin, en guise de filtre ultime, la liste prioritaire a 
été soumise au même comité composé d’élus(-es) 
afin de tester l’opérationnalisation des projets. 
Certains angles morts ont été soulevés et ajustés, 
ce qui a permis d’élaborer la liste finale de projets 
ainsi que le montage financier soumis dans le 
présent rapport.

2 7

1 63 8

4 5
Focus group 1 

(professionnels)
Présentation du 

plan (élus)

Première liste de 
projets issue de 

l’analyse

Première 
itération

Liste de projets 
prioritaires

Troisième 
itération

Liste de projets 
raffinée

Deuxième 
itération

27 janvier 2022 9 mars 2022 Avril et mai 2022 6 juillet 2022

Liste finale 
soumise au 

FRR

Itération finale

Focus group 2 
(élus)

Sondage 
(municipalités)
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La première liste de projets élaborée visait à 
couvrir l’ensemble des thèmes dégagés de la revue 
de littérature. L’exhaustivité de la liste a permis 
de montrer aux professionnels(-les) de la MRC 
l’étendue des possibles en matière d’intervention, 
et visait à stimuler la créativité lors des échanges.

Première itération de projets

 + Des paysages dynamiques sous la loupe

 + Des paysages agricoles patrimoniaux vivants

 + Des paysages villageois dynamiques et 
connectés

 + Des paysages forestiers et montagneux préservés et 

accessibles

 + Des paysages culturels et patrimoniaux sur la 
voie de la désignation

 + Des paysages riches de biodiversité préservés 
pour les générations futures

La liste est présentée en détail à l’annexe 02. Elle 
a donc été soumise au premier focus group afin 
d’être priorisée en fonction des besoins actuels de 
la MRC de Memphrémagog en matière de paysage. 
Les grands thèmes d’action paysagère proposés 
étaient les suivants :

Thèmes de la première itération de projets :

Les participants du focus group 2 en action



12

Le 27 janvier 2022, un premier focus group auprès 
des professionnels(-les) de la MRC a permis de 
porter à 26 le nombre de projets les porteurs à 
partir de la première itération qui en comprenait 
13 (listés à l’annexe 02). 

De cette première activité ont émergé plusieurs 
constats. Dans un premier temps, l’ensemble 
des projets liés à la réglementation a été mis de 
côté, les professionnels(-les) soulignant le travail 
constant de la MRC et des municipalités à cet 
effet. Les projets de mise en valeur des paysages, 
de sensibilisation et de promotion de l’accès au 
territoire ont suscité un consensus. 

Ainsi, la liste des grands thèmes d’intervention 
privilégiés a pu être adaptée. Les projets ont par 
la suite été détaillés afin de constituer la base 
de l’exercice de consultation des élus(-es). Les 
thèmes sont listés ci-dessous, et les projets issus 
de cette rencontre, à la page suivante.

Focus group 1

 + Des paysages régionaux à connaître et à 
partager

 + Des paysages agricoles vivants qui traversent le 
temps

 + Des paysages villageois dynamiques connectés 
à leur environnement

 + Des paysages accessibles à tous

 + Des paysages naturels, humanisés, culturels et 
patrimoniaux protégés

Thèmes de la deuxième itération de projets :

Deuxième itération de projets

Suite au premier focus group, une seconde 
itération de projets a été réalisée afin de 
mieux refléter les priorités perçues par les 
professionnels(-les) de la MRC. Les grands thèmes 
d’action se déclinent en 26 exemples de projets 
concrets qui seront soumis à un groupe d’élus(-es) 
lors du second focus group. L’ensemble des projets 
et leur description sont présentés dans les pages 
qui suivent.

A. DES PAYSAGES RÉGIONAUX À CONNAÎTRE ET À 
PARTAGER 
Mesures de sensibilisation aux paysages et de 
transmission des connaissances

[A1] Observation de l’évolution des paysages en temps 
réel afin de mieux le comprendre et d’ajuster les 
stratégies territoriales de la MRC 
-> Pour connaître le paysage régional et son évolution

 + [A11] Projet “Observatoire des paysages” 
Mise en place formelle d’un observatoire 
du paysage à partir des travaux de Domon, 
Beaudet et Gauthier (mettre en place des 
stations d’observation, choisir un mode de 
monitoring paysager)

[A2] Diffusion des connaissances liées aux paysages 
régionaux aux citoyens(nes), aux élus(es) et aux 
touristes 
-> Pour sensibiliser la population et contribuer au 
rayonnement régional + [A21] Projet “Site Internet régional” 

Profiter de la refonte du site actuel de la MRC 
pour y intégrer un onglet “paysage et identité” + [A22] Projet “Détours en Memphrémagog” 
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[B1] Consolidation du paysage agricole diversifié de la 
MRC 
-> Pour consolider et pérenniser le paysage agricole 
diversifié de la MRC

 + [B11] Projet “Paysage Paysan” (poursuite 
d’efforts actuels) 
À l’aide de l’ARTERRE, du SAD et du PDZA, 
poursuivre l’accompagnement à l’établissement 
d’entreprises agricoles de petite échelle et 

B. DES PAYSAGES AGRICOLES VIVANTS QUI 
TRAVERSENT LE TEMPS 
Mesures de mise en valeur et de développement des 
paysages agricoles

Mise en place d’une application interactive 
visant à guider les résidents et touristes de la 
région vers ses richesses paysagères + [A23] Projet documentaire “Les paysages des 
Memphrémagogois(es)”  
Médiation culturelle pour mettre en mots et 
en image le paysage culturel de la région par 
le regard de citoyens et artistes locaux

[A3] Aide à la mise en place de comités de paysages 
locaux (municipaux, intermunicipaux) pour la mise 
en oeuvre du plan régional de mise en valeur des 
paysages, et des projets locaux qui en découleront 
-> Pour structurer le travail sur le paysage régional

 + [A31] Projet “Comités de paysage locaux”  
Consolidation de comités déjà en place 
qui veulent bien s’occuper des questions 
paysagères (ex. comités d’histoire ou 
patrimoine). Dans les municipalités ou 
groupes de municipalités sans comité, en 
créer de nouveaux.

l’établissement plus général d’agriculteurs sur le 
territoire de la MRC

[B2] Revalorisation des paysages agricoles en transition 
de la MRC 
-> Pour revaloriser le paysage agricole en friche

 + [B21] Projet “Connaissance du paysage de 
friche” 
Sur la base des travaux de Cultur’Innov et de 
la MRC (PRMHH et autres), dresser un portrait 
du territoire en friche et déterminer les sites 
les plus propices pour la reconversion vers la 
culture + [B22] Projet d’innovation “FUSA” 
Viser l’établissement par la MRC de FUSA 
(fiducies d’utilité sociale agricoles), par le 
biais d’ententes ou d’acquisitions de parcelles 
ciblées. Possibilité d’innovation sociale et 
agricole. + [B23] Projet “Céréales et farines de 
Memphrémagog”  
Sur un modèle type Moulin de la Borie (Causse 
Méjean, France), revaloriser les anciennes 
friches par la culture de céréales (sarrasin, 
épeautre, etc.) et instauration d’une association 
pour la transformation locale des produits 
(farine, etc.)

[B3] Conservation et mise en valeur des lieux et petits 
patrimoines paysagers d’exception de la MRC 
-> Pour mettre en valeur les patrimoines associés au 
paysage rural

 + [B31] Projet “Petit patrimoine rural”  
Recenser et/ou compiler les données sur le 
petit patrimoine rural (bâtiments, clôtures, croix 
de chemin, etc.) afin de relever les particularités 
régionales pour 1) les mettre en valeur ou 
2) fournir une aide à leur restauration ou 
requalification (changement d’usage)



C. DES PAYSAGES VILLAGEOIS DYNAMIQUES ET 
CONNECTÉS À LEUR ENVIRONNEMENT 
Mesures de mise en valeur des paysages villageois et 
urbains

[C1] Protection des patrimoines bâti, paysager et 
immatériel des coeurs de villes et villages 
-> Pour préserver le paysage urbain et villageois de la 
MRC

 + [C11] Projet “Patrimoine collectif” (poursuite 
d’efforts actuels) 
Inventorier les bâtiments patrimoniaux 
d’intérêt collectif dans les coeurs villageois 
et urbains (privés et publics). Par la 
règlementation, une veille et des mesures 
d’encadrement des projets de restauration, 
s’assurer que ces bâtiments conservent leur 
vocation collective.

[C2] Consolidation des noyaux villageois en tant 
que milieux de vie aptes à accueillir une population 
nouvelle et croissante et adoption de mesures d’aide 
à l’embauche de/consultants et de formation pour les 
municip. 
-> Pour satisfaire la demande en logement et en 
services en assurant l’intégrité du paysage villageois 
de la MRC

 + [C21] Projet “Rues principales : zones mixtes” 
(poursuite d’efforts actuels) 
Sur la base du SAD et des règlements de zonage, 
assurer la préservation des zones mixtes ou 
commerciales le long des rues principales. 
Accompagnement à la mise en place de PIIA si 
non existant. + [C22] Projet “Densification douce et 

harmonieuse” 
Entamer la réflexion sur les UHA (unités 
d’habitation accessoires). Accompagner 
les municipalités dans l’embauche de 
professionnels en planification de la 
densification douce. + [C23] Projet “Développement stratégique de 
nos coeurs” (poursuite d’efforts actuels) 
Accompagner les municipalités dans l’acquisition 
de bâtiments et terrains stratégiques pour le 
développement et l’aménagement de leur coeur 
villageois et urbain. Faciliter le financement et 
l’embauche professionnelle.S SUR LE PAYSAGE 
VILLAGEOIS ET URBAIN

[C3] Adoption d’une stratégie de signalétique des lieux 
habités. 
-> Pour marquer et baliser les paysages habités de la 
MRC

 + [C31] Projet “C’est ici que nous vivons” 
Se doter d’une stratégie uniformisée de 
signalisation à l’entrée des villes, villages et 
hameaux de la MRC. Marquer les seuils d’entrée 
dans la MRC par cette même stratégie. Potentiel 
d’intégration des haltes paysagères (voir projet 
D31) à la stratégie. 

[C4] Connexion des milieux habités avec leur 
environnement paysager 
-> Pour faire des coeurs villageois et urbains des pôles 
de rayonnement  vers un paysage accessible

 + [C41] Projet “Du village à la montagne, Du 
village au champ” 
Planifier l’implantation de circuits de mobilité 
douce (boucles de marche) entre le village, 
les champs ou la montagne par le biais 
d’infrastructures existantes (exemple : sentiers) 
ou à aménager. Possibilité d’utiliser les 

Deuxième itération de projets (suite)



bordures de champs, les abords de chemins peu 
achalandés. Possibilité de promotion d’un mode 
de vie actif. Possibilité d’arrimage MADA.  + [C42] Projet “Ma municipalité mon quai” 
(poursuite d’efforts actuels) 
Planifier l’aménagement d’un accès public à 
l’eau dans chacune des municipalités qui n’en 
dispose d’aucun, de manière à ce que chaque 
collectivité puis donner accès à l’eau à ses 
citoyen(ne)s.

 + [D22] Projet “Parc régional du Lac-
Massawippi” (poursuite d’efforts actuels) 
Sonder l’intérêt des municipalités concernées 
par la mise en place du parc régional du Lac-
Massawippi. Aide au financement.

[D3] Conception d’un circuit de haltes panoramiques 
-> Pour orienter les touristes et aider à la préservation 
des vues exceptionnelles 

 + [D31] Projet “Haltes panoramiques” 
Concevoir un circuit de haltes panoramiques 
à l’échelle de la MRC. Se doter de mesures 
règlementaires et incitatives de préservation 
des panoramas ciblés par le circuit de haltes. 
Possibilité d’intégrer le réseau de haltes à la 
stratégie de signalétique (projet C31), aux projets 
d’application “Détours” (A22) et à l’observatoire 
(A11).

[D1] Consolidation du maillage de sentiers régionaux 
-> Pour augmenter l’accès au paysage en terrain public 
comme privé

 + [D11] Projet “Les sentiers de Memphrémagog”  
Greffer un réseau de sentiers locaux au réseau 
des sentiers de l’Estrie. Ce faisant, mettre sur 
pied un comité ou organisme régional pour la 
gestion des sentiers. Viser l’interconnexion lors 
de projets locaux de sentiers.

[D2] Évaluation des opportunités de création de parcs 
régionaux 
-> Pour créer des infrastructures régionales d’accueil 
et d’exploration du paysage

 + [D21] Projet “Parc régional du Lac-
Memphrémagog” (poursuite d’efforts actuels) 
Sonder l’intérêt des municipalités concernées 
par la mise en place du parc régional du Lac-
Memphrémagog. Aide au financement.

D. DES PAYSAGES ACCESSIBLES À TOUS 
Mesures de mise en accès des paysages régionaux
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E. DES PAYSAGES NATURELS, HUMANISÉS, 
CULTURELS ET PATRIMONIAUX PROTÉGÉS 
Mesures de protection des paysages régionaux

[E1] Adoption d’une stratégie d’accompagnement à 
l’obtention de statuts et d’aide à la prospection de 
paysages qui pourraient en faire l’objet 
-> Pour protéger les paysages humanisés et culturels/
patrimoniaux de la MRC

 + [E11] Projet “Paysages culturels patrimoniaux” 
(PCP) 
Sonder les municipalités ou groupes de 
municipalités, et accompagner ou aider au 
montage de projet et au financement de celles 
qui souhaitent obtenir un statut de PCP pour un 
territoire donné (par exemple par l’embauche de 
consultants spécialisés) + [E12] Projet “Paysages humanisés” (PH) 
Sonder les municipalités ou groupes de 
municipalités, et accompagner ou aider au 
montage de projet et au financement de celles 
qui souhaitent obtenir un statut de PH pour un 
territoire donné (par exemple par l’embauche de 
consultants spécialisés)

[E2] Préservation des milieux naturels d’intérêt 
-> Pour poursuivre le travail de protection des 
paysages naturels 

 + [E13] Poursuite des efforts actuels de la MRC 
et des municipalités 
Par le biais des outils réglementaires en place et 
des études en cours de réalisation (par exemple, 
le PRMHH, règlements de construction en 
altitude, comité ad hoc sur les aires protégées, 
etc.)

Deuxième itération de projets (suite)
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Le 9 mars 2022, un deuxième focus group auprès 
des élus a permis de raffiner la sélection une 
deuxième fois en examinant les projets à travers 
trois filtres.

Une activité tour de table a permis aux 
participants de se prononcer d’abord sur la 
pertinence des projets. Ils ont ensuite été 
invités à en évaluer l’acceptabilité sociale et la 
faisabilité, pour finalement partager, chacun leur 
tour, les projets coup de coeur pour leur localité 
respective. Un système de pointage a été associé 
à chaque étape de la consultation. À l’issue de 
cette journée de consultation, 12 projets ont été 
identifiés comme incontournables et ont été 
associés à un pointage. 

Focus group 2

Focus group 2 : tableau des résultats

Numéro de 
projet

Titre du projet Filtre 1 : 
pertinence

Filtre 2 : 
faisabilité et 
acceptabilité 
sociale

Filtre 3 : 
nombre de 
mentions 
par élus

Pointage

A31 Projet “Comités de paysages locaux” 2 4 4 10

B21 Projet “Connaissance du paysage de friche” 2 4 1 7

B22 Projet d’innovation “FUSA” 2 5 7

B23 Projet “Céréales et farines de Memphrémagog” 2 3 2 7

A22 Projet “Détours en Memphrémagog” 2 3 2 7

B33 Projet “Tunnels d’arbres” (poursuite d’efforts actuels) 2 4 1 7

B32 Projet “Chemins ruraux d’exception” (poursuite d’efforts actuels) 1 4 1 6

C11 Projet “Patrimoine collectif” (poursuite d’efforts actuels) 2 5 0 7

C41 Projet “Du village à la montagne, Du village au champ” 2 2 2 6

B31 Projet “Petit patrimoine rural” 2 2 1 5

D11 Projet “Les sentiers de Memphrémagog” 2 2 1 5

D31 Projet “Haltes routières panoramiques” 2 1 1 4
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Finalement, un sondage a été transmis à 
des personnes clés identifiées par les 17 
municipalités de la MRC comprenant des 
élus et des citoyen-ne-s connaissant bien 
les enjeux de protection des paysages. Ce 
sondage a permis de recueillir une variété 
d’information : 

1. Pertinence des projets

2. Enjeux associés aux projets

3. Besoins et ressources spécifiques pour 
mettre en oeuvre les projets

4. Site potentiel pour la réalisation de projets

Sondage

Faits saillants

- Cinq municipalités ont déjà mis en place un comité traitant spécifiquement de patrimoine (histoire, 
architecture et/ou paysage). 

- Les ressources suivantes ont été identifiées pour la mise sur pied des comités de paysage : 
accompagnement par une ressource spécialisée, géomatique, financement, documentation concernant 
les paysages présentant un intérêt à l’échelle de la MRC, sensibilisation des élus et formation. 

- L’augmentation du tourisme, l’implication municipale dans le projet, l’acceptabilité sociale, la 
faisabilité économique, la connexion Internet et l’augmentation de la circulation routière ont 
été identifiées comme des enjeux inhérents à la mise en oeuvre de l’application “Détours en 
Memphrémagog”.

- Le balisage des sentiers et la création de nouveaux sentiers sont un projet suscitant l’engouement 
des répondants. Ceux-ci identifient l’aide à la négociation, l’arpentage et l’accompagnement par des 
ressources spécialisées comme besoins pour mener à bien ce projet. 

- Près de 36 emplacements ont été proposés pour une halte routière panoramique. Plusieurs enjeux 
de mise en oeuvre ont été soulevés, notamment les nuisances sonores, les contraintes associées au 
zonage agricole, la négociation avec le ministère des Transports et la résistance aux négociations des 
propriétaires adjacents. 

1

4
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Quelques sites identifiés pour l’aménagement 
d’une halte routière panoramique : 

1. Austin - vue derrière l’Abbaye

2. Austin - vue vers le lac à l’entrée d’Austin en 
provenance de Magog

3. Potton -  à l’intersection des chemins Owl’s 
Head et Laliberté 

4. Canton de Stanstead -  chemin Brown’s Hil

5. Canton de Potton - à l’intersection du 
chemin Peabody et du chemin de l’étang Sugar 
Loaf

6. Ogden - parc Weir

Quelques-uns des nombreux attraits du 
paysage à identifier dans l’application 
«Détours en Memphrémagog»

1. Ville de Stansted - le cercle de Pierre

2. Saint-Étienne-de-Bolton - coeur villageois

3. Ayer’s Cliff - pont couvert

4. Canton de Potton - grange ronde

32

5 6

1

3

2

4
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À l’issue des étapes de synthèse documentaire, de 
consultations, d’itérations et de collaboration étroite entre 
les intervenants du projet, sept projets sont proposés pour 
être financés par l’enveloppe signature du Fonds Régions 
et Ruralité (FRR). Ces projets visent la mise en valeur des 
paysages de la MRC de plusieurs manières, que ce soit via leur 
protection, la diffusion de connaissances et la sensibilisation, 
la mise en accès, ou encore la création d’outils pour 
structurer le travail sur le paysage. Les sept projets proposés 
sont les suivants : 

Projet 1 : Comités de paysage locaux

Projet 2 : Site Internet territorial

Projet 3 : Application «Détours en Memphrémagog»

Projet 4 : Signalisation et cartographie des sentiers de la MRC

Projet 5 : Halte panoramique

Projet 6 : Revalorisation des paysages agricoles en transition 
de la MRC

Projet 7 : Monitoring paysager

Projet 8 : Citoyens pour le paysage (rétribution pour services 
paysagers)

Projets retenus
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PROJETS 
PROPOSÉS
ENVELOPPE SIGNATURE



24

Projet 1 : Comités de paysage 
locaux

Les grandes phases , les services requis et le budget (36 mois)

Budget total : 355 000 $

Planification des paysages

Phase 1 (année 1)
Phase 1 (année 1) : Embauche d’une ressource spécialisée à la MRC pour gérer 
l’ensemble des projets de paysage financés (180 000$ sur 3 ans)

Phase 2 (année 2)
Mise en place d’un guide de démarrage d’un comité de paysage 
Création de la documentation harmonisée
Rédaction d’une charte sur les rôles et responsabilités d’un comité de paysage
(40 000$ en honoraires professionnels pour préparer la documentation)

Phase 3 (année 3)
Injection d’un budget de départ pour chacun des comités afin de leur permettre de 
se structurer, ou de financer un projet de leur choix (135 000$, soit entre 5 000 à 15 
000$ par comité selon la superficie couverte)

Afin d’encourager et d’organiser l’action locale 
sur le paysage, il est proposé de monter pour 
chaque municipalité ou groupe de municipalités 
le désirant un comité dédié à la valorisation des 
paysages. Il pourra s’agir de comités existants 
dont la mission se verra augmentée (ex. : comité 
d’histoire, de patrimoine, CCU, etc.) ou, le cas 
échéant, de nouveaux comités. Les comités de 
paysage verront leur rôle défini par une charte 
que devra être ratifiée. Ils auront pour mission 

d’alimenter les projets de paysage régionaux et de 
stimuler l’émergence de projets locaux de mise 
en valeur. Les comités seront particulièrement 
sollicités pour de l’aide, de la logistique et de la 
réflexion en vue de la mise en œuvre des 7 projets. 
Un budget de mise en place et de démarrage est 
prévu.

Projets connexes : tous
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Ce projet consiste à profiter de la refonte des 
sites Internet actuels de la MRC et de Vraiment 
Memphrémagog afin d’y ajouter un onglet intitulé « 
Paysage et identité ». Cet onglet est alimenté dans 
un premier temps par les résultats des récents 
travaux sur le paysage régional (Plania, 2013 ; 
Ruralys, 2014 ; Lacosta ; Domon et al., 2021). Les 
faits saillants des paysages culturels et naturels de 
la région pourraient y être présentés de pair avec 
l’information déjà détenue par la MRC concernant 

les milieux naturels et le patrimoine. À terme, 
le site Internet pourra proposer des parcours 
thématiques et des destinations (payantes ou 
gratuites) pour guider les résidents et visiteurs vers 
les attraits paysagers régionaux, en fonction de 
leur mode de déplacement. Ainsi, le site Internet 
deviendra en quelque sorte un complément 
ou une introduction à l’application Détours en 
Memphrémagog (voir projet 3). 

25

Projet 2 : Site Internet 
territorial

Mise en valeur des paysages

Les grandes phases et les services requis (36 mois)

Budget total : 40 000 $

Phase 1 (année 1)
Chantier d’idéation entre MRC (patrimoine, tourisme, aménagement du territoire, 
dév. économique, et autres services pertinents) et ses consultants pour définir le 
cahier des charges du projet (définition du produit ou service, l’objectif du projet, 
caractéristiques, les fonctionnalités et son comportement). 

Lancement des appels d’offres pour l’embauche des consultants des phases 2 et 3

Phase 2 (année 2)
Embauche de consultants pour développer du contenu pour l’onglet paysage et 
identité du site Internet et pour développer les parcours thématiques. (20 000 $ en 
honoraires professionnels)

Phase 3 (année 3)
Embauche d’un consultant en conception de site web (contenant) pour concevoir 
et mettre en ligne l’onglet paysage et identité ainsi que les parcours. (20 000 $ en 
honoraires professionnels)
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Afin de centraliser l’information ayant trait aux 
paysages culturels et naturels de la région et 
d’en faire bénéficier à la fois les résidents et les 
visiteurs de la MRC, il est proposé de développer 
une application qui pourrait être intitulée «Détours 
en Memphrémagog ». L’application propose des 
détours spontanés ou d’une journée en mode 
escapade à travers les paysages de la MRC. 
Elle permet à l’utilisateur de trouver ou filtrer 
des activités en lien avec ses champs d’intérêt 
(immersion dans la nature, parcours culturels ou 
patrimoniaux, parcours agrotouristiques où l’on 
peut goûter le paysage régional, etc.) Elle propose 
aussi des escapades adaptées au mode de 
transport privilégié pour la découverte (en voiture, 
en moto, à pied, à vélo, en raquette, etc.) Une fois 
sur place, l’usager peut recevoir des popups et 
suggestions qui le guideront vers sa prochaine 
destination. 

Le contenu sera ajouté progressivement sur 
l’application. Au départ, on y retrouvera des lieux 
et produits déjà existants (parcours cyclables, 
sentiers de randonnée, circuits patrimoniaux et 
d’interprétation, parcs régionaux et nationaux, 
points de vue aménagés, circuits pittoresques 
comprenant les chemins panoramiques et tunnels 
d’arbres, etc.) Par la suite, les différents projets 
proposés et les comités locaux de paysage 
viendront enrichir l’application. On pourra y 
retrouver les stations de monitoring paysager 
(voir projet 7), les nouveaux produits touristiques 
développés (par exemple des audioguides), 
des évènements créatifs et culturels liés au 
paysage (par exemple un concours de landart 
ou un symposium extérieur), etc. Ainsi, l’usager 
pourra parcourir un paysage et accéder in situ à 
du contenu original auditif, visuel ou interactif 
qui résonnera avec ce qu’il voit et vit. Enfin, 
l’application viendra aussi compléter le volet 

scientifique du projet de monitoring paysager 
(voir projet 7) en devenant un lieu de partage par 
les usagers de l’évolution des paysages de sites 
sélectionnés, constituant ainsi un corpus d’images 
important pour les chercheurs et aménageurs du 
futur en quête de données sur les dynamiques 
territoriales. 

Projet 3 : Application «Détours 
en Memphrémagog»

Mise en valeur et accès au paysage

Mode de 
transport

Champ d’intérêt

Destination 1

Destination 2
Option A

Destination 2
Option B

Destination 2
Option C

Pour chaque destination, l’appli propose 
un contenu multimédia et interprétatif 
évolutif au fil du temps

Détour proposé
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Les grandes phases et les services requis (36 mois)

Budget total : 150 000 $

Phase 1 (année 1)
Chantier d’idéation au sein de la MRC (patrimoine, tourisme, aménagement du 
territoire, dév. économique, et autres services pertinents) et des consultants 
spécialisés en application pour définir le cahier des charges du projet (définition du 
produit ou service, l’objectif du projet, caractéristiques, les fonctionnalités et son 
comportement). 

Lancement des appels d’offres pour l’embauche des consultants qui feront la 
conception et le contenu de l’application.
(20 000 $ en honoraires professionnels)
Phase 2 (année 2)
Embauche de consultants pour développer le contenu de l’application
(30 000$ en honoraires professionnels)

Phase 3 (année 3)
Embauche d’un consultant afin de mettre sur pied l’application. 

Journée détour : inauguration des trajets de l’application (représentants des comités 
de paysages, résidents, etc.)
(100 000 en honoraires professionnels)
 
SOURCES DE FINANCEMENT POSSIBLES : 

Entente de développement culturel avec le ministère de la Culture et des 
Communications du Québec. (certaines villes ont obtenu jusqu’à 50 000$ pour des 
projets similaires, par ex. Laval)

Publicité dans l’application en partenariat avec des organismes touristiques 
régionaux, par exemple.
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Projet 4 : Signalisation et 
cartographie des sentiers de 
la MRC

Exemples inspirants

Mise en accès des paysages ; Valorisation des 
paysages

La MRC de Memphrémagog compte plus de 200 km 
de sentiers répartis sur son territoire. Ces sentiers 
sont rendus accessibles et entretenus par des 
acteurs locaux régionaux et provinciaux diversifiés 
et, de ce fait, sont partiellement cartographiés et 
plus ou moins connus. MRC, municipalités, parc 
national, parc régional, fiducies et organismes 
se côtoient dans la région. Certains sentiers sont 
accessibles à tous, alors que d’autres nécessitent 

une excellente condition physique. Dans le sud 
québécois, c’est la MRC de Memphrémagog qui 
compte le plus vaste réseau de sentiers. 

Le projet 4 consiste donc en un exercice 
de cartographie sur système d’information 
géographique afin de valider les tracés de sentiers 
dont la MRC dispose déjà, et de créer les tracés 
des sentiers qui ne sont pas encore répertoriés 
de cette manière. La production de ces données 
permettra de produire un ensemble de produits 
régionaux à destination des marcheurs, dont 
des cartes et un répertoire des sites de marche 

Signalisation uniformisée des sentiers en suisse
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Les grandes phases et les services requis (36 mois)

Budget total : 80 000$

Phase 1 (année 1)
Octroyer un mandat pour répertorier les sites de randonnée souhaitant participer et 
cartographier au besoin, en complément avec la cartographie dont la MRC bénéficie 
déjà (15 000 $ en honoraires professionnels)
Entente-cadre notariée pour la négociation de servitudes de passage (10 000 $ en 
honoraires professionnels)

Phase 2 (année 2-3)
Octroyer un contrat pour la conception et l’installation des panneaux (30 000$)
Fonds pour la négociation d’ententes notariées de servitudes de passages pour les 
sentiers traversant des terres privées (25 000$)

SOURCES DE FINANCEMENT POSSIBLES : 

Programme des dons écologiques (gouvernement du Canada)
Programme Hydro-Québec pour la mise en valeur des milieux naturels 

via l’application Détours en Memphrémagog 
(voir projet 3).  Une fois les sites de randonnée 
répertoriés et cartographiés, il est proposé de 
déployer à l’échelle de la MRC une stratégie de 
signalisation sur route des sites, afin de bien 
guider les usagers aux lieux à la fois payants 
et gratuits à leur disposition. Cette stratégie 
signalétique pourra s’inspirer de ce qui se fait en 
Suisse (ci-bas), où chaque site de randonnée est 
signalé par un appel avancé (à 500 m du site), puis 
une flèche directionnelle menant au lieu pour se 
stationner. 

Enfin, il est prévu au budget de ce projet une 
enveloppe dédiée à la négociation de droits de 
passage sur les terres privées. Comme une bonne 
partie du réseau est de tenure privée, celui-ci peut 
fluctuer au gré des ententes, et il sera opportun de 
prévoir les négociations.
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Projet 5 : Halte panoramique

Exemple inspirant

Halte-découverte du parc des Île-de-Boucherville située face à une 
ancienne terre  agricole en friche

Accès et préservation du paysage

En complément au projet 6 (Revalorisation des 
paysages agricoles en transition de la MRC), le 
projet 5 consiste en l’aménagement d’une halte 
panoramique en bordure d’un chemin de juridiction 
locale sur un lieu propice déterminé par la MRC 
et les acteurs municipaux. Il s’agit d’une halte en 
milieu rural dégagé, mais dont la pérennité de 
la vue est menacée à terme par la dynamique 
d’enfrichement des pâturages et terres agricoles 
propres au contrefort appalachien. La halte adopte 

une facture sobre, et ses matériaux s’agencent 
à ceux du paysage culturel environnant. Elle est 
non seulement un point de découverte pour les 
automobilistes et motocyclistes, mais aussi un 
lieu de repos pour les cyclistes et marcheurs. Elle 
est surtout un lieu d’interprétation du paysage 
rural, avec ses quelques panneaux informatifs, et 
informe tant sur les changements de la ruralité 
que sur la dynamique de renfermement du 
paysage. Elle est aussi un point de monitoring 
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Les grandes phases et les services requis (36 mois)

Budget total : 283 000$

Phase 1 (année 1)
Étude de faisabilité analysant quelques sites potentiels pour des haltes 
panoramiques (2 à 5 sites étudiés); (60 000$ en honoraires professionnels)

Phase 2 (année 2)
Embauche d’un consultant pour réaliser la conception ainsi que les plans et devis, 
conformément aux conclusions de l’étude de faisabilité (60 000$ en honoraires 
professionnels, variable selon la complexité du projet)

Phase 3 (année 3)
Financement de la construction de la halte (163 000$, ou balance restante)

SOURCES DE FINANCEMENT POSSIBLES :

Subvention MADA pour accessibilité de la halte

paysager (voir projet 7). La halte est aménagée en 
bordure d’une parcelle agricole privée en proie à 
la friche, et ses installations permanentes sont 
implantées dans le lot public de la voirie. Cette 
parcelle a été sélectionnée à l’aide de contacts 
locaux (potentiellement un jumelage via l’ARTerre). 
Le coût d’aménagement doit prévoir la négociation 
d’une entente d’utilisation avec le propriétaire 
foncier. 

Étant donné les coûts de maintien des structures 
et les enjeux de maintien des vues détenues par 
des propriétaires privés, le jumelage des projets 5 
(halte) et 6 (friches) est essentiel afin que la halte 
puisse voir le jour. 
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Projet 6 : Revalorisation 
des paysages agricoles en 
transition de la MRC
Mise en valeur du paysage ; protection du 
paysage ; requalification du paysage

Ce projet pilote représente la première étape 
menant à la création d’une fiducie d’utilité sociale 
agricole (FUSA) à l’échelle de la MRC. Il consiste 
en la remise en culture d’un terrain agricole (terre 
ou pâturage) gagné depuis peu de temps par la 
friche. Il vise à créer un lieu de sensibilisation aux 
difficultés de conserver l’ouverture paysagère et à 
la transformation de l’agriculture. La parcelle sera 
ensemencée d’espèces florifères indigènes ou de 
céréales, selon les besoins exprimés par les parties 
prenantes du projet. Idéalement, cette parcelle 
sera bordée par la halte panoramique (voir 
projet 5) et deviendra un lieu de sensibilisation, 
d’éducation et d’interprétation, dont les sujets de 
prédilection seront le patrimoine paysager rural, 
l’enfrichement, l’agriculture et les pollinisateurs). 
On y retrouvera de l’information sous forme de 
panneaux ou d’animations. 

Le partenariat pour l’ensemencement de la terre 
pourrait prendre différentes formes. Par exemple, il 
serait possible de faire bénéficier une production 
locale nichée (de l’orge pour un entrepreneur 
brassicole). Il serait aussi possible de financer 
annuellement la mise en culture par le biais du 
fonds destiné au PDZA. De cette manière, les 
friches mises en valeur pourraient s’additionner et 
aussi changer de place, en fonction des demandes 
des propriétaires. Finalement, un financement 
pourrait aussi être prévu sous forme de rétribution 
en biens et services écologiques. Si le nombre de 
friches participantes venait à augmenter, cette 
dernière solution pourrait s’appliquer.

Ultimement, ce site pilote pourra devenir, advenant 
l’aval du propriétaire foncier, l’un des premiers 
sites de la FUSA de la MRC de Memphrémagog. 

Une FUSA vise à la protection écologique de terres 
afin d’en préserver à perpétuité l’usage agricole 
et écologique pour les générations futures. Elle 
remplit des fonctions agricoles, écologiques et 
communautaires. Elle peut servir de base pour la 
recherche et l’expérimentation. Elle peut aussi être 
éclatée, c’est-à-dire répartie en différents sites à 
travers le territoire de la MRC. Le budget de l’an 
3 prévoit donc la négociation d’ententes avec un 
(des) propriétaire(s) foncier(s) afin de baliser la 
mise sous FUSA de terre(s). 

Véloroute du lin, France
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Les grandes phases et les services requis (36 mois)

Budget total : 97 000 $

Phase 1 (année 1)
1.1 Rédaction d’une entente-cadre pour la création d’une Fiducie d’Utilité Sociale en 
Agriculture (FUSA)

1.2 Prospection par la MRC d’un terrain en friche (idéalement récente) ou en voie 
d’être délaissé par la culture, dont le propriétaire accepterait de participer à un 
projet expérimental. Conclure une entente notariée pour l’usage de la friche. 
L’ARTERRE peut être mis à contribution pour la recherche du propriétaire.
Recherche d’apiculteur(s) souhaitant déplacer quelques ruches pour 2 étés sur le 
site de la friche.
(25 000$ en honoraires professionnels, services juridiques)

Phase 2 (année 2)
Embauche de consultants en aménagement et biologie pour mettre au point un
concept d’ensemencement de la friche à l’aide d’espèces florifères indigènes (ex.
mélanges de la pépinière Aiglon-Indigo) et un concept d’interprétation in situ (point
d’arrêt sécuritaire pour les véhicules et banc de contemplation, représentation
graphique [affiche] de la terre dans son état patrimonial/cultivé, panneaux
d’interprétation de la flore et des pollinisateurs)
(40 000$ en honoraires professionnels pour consultants en aménagement et  
25 000 à 32 000$ en frais de construction des aménagements)

Phase 3 (année 3)
Recherche de sites et de propriétaires enclins à participer au projet-pilote ou à 
adhérer à la FUSA. (Coûts : temps de l’agente de maillage de L’ARTERRE de la MRC)

SOURCES DE FINANCEMENT POSSIBLES : 

Programme Prime-Vert volet 2, potentiellement sous-volet 2.1
Financement annuel de la mise en culture par le biais du fonds destiné au PDZA 
Financement sous forme de rétribution en biens et services écologiques 
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Projet 7 : Monitoring paysager

Exemples inspirants

Protection du paysage ; Sensibilisation au 
paysage

Le projet de monitoring paysager vise à la fois la 
sensibilisation, l’expérimentation et la mise en 
place d’un suivi sur l’évolution des paysages de la 
région. Il s’agit de 5 points de vue exceptionnels 
qui peuvent avoir été inscrits au schéma 
d’aménagement régional ou encore discutés dans 
Paysages en évolution (Domon et al., 2021) comme 
étant des lieux de transformation ou de continuité 
paysagère. Ces 5 lieux sont choisis par la MRC et 
les acteurs municipaux. 

L’objectif principal est de monitorer, c’est-à-dire 
de documenter visuellement, par le biais de 

photographies, les paysages ciblés en continu. 
Pour ce faire, il est proposé de faire de ces lieux 
des haltes ou points d’arrêt le long de routes 
locales, par un renflement de l’accotement et 
l’installation d’un dispositif léger, soit un banc 
ou une installation plus élaborée (voir ci-bas). 
Sur place, le résident ou le touriste peut se 
reposer et observer le paysage. Il est invité par 
la signalisation à prendre une photo de ce qu’il 
voit et de soit téléverser celle-ci sur l’application 
Détours en Memphrémagog, ou bien de la publier 
sur les réseaux sociaux en utilisant le mot-clic 
suggéré. Sur place, un panneau documente la vue, 

Structure multifonctionnelle cadrant le paysage et agissant 
comme élément de mobilier urbain, Brixen, Italy (Bergmeisterwolf 
architecture)

Point d’arrêt panoramique, Norvège (Smedsvig Landskap)

Structure cadrant le paysage, 
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Les grandes phases et les services requis (36 mois)

Budget total : 117 228$

Phase 1 (année 1)
Choix des emplacements à aménager à partir du schéma d’aménagement régional 
ou de l’étude de Domon et al. (2021) 

Phase 2 (année 2)
Embauche d’un consultant pour réaliser la conception des points d’arrêts
(20 000$ en honoraires professionnels)

Phase 3 (année 3)
Construction des 2 points d’arrêts 
97 228$ en budget de construction, ou enveloppe plus substantielle s’il y a un 
surplus)

SOURCES DE FINANCEMENT POSSIBLES : 

Subvention MADA pour accessibilité aux points d’arrêts

ou bien un code QR permet à l’usager de se rendre 
sur la page dédiée au paysage du site Vraiment 
Memphrémagog et l’application Détours en 
Memphrémagog, où les 5 à 10 points de vue sont 
répertoriés et expliqués.
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Projet 8 : Citoyens pour le paysage

Exemples inspirants

Rétribution pour services paysagers ; Protection 
du paysage ; Sensibilisation au paysage

Le projet Citoyens pour le paysage vise à impliquer 
la population memphrémagogoise dans l’effort 
de protection des paysages emblématiques de 
la région. Plus précisément, il s’agit de mettre en 
place à l’échelle des municipalités un système 
de rétribution pour les propriétaires fonciers qui 
s’engagent dans l’entretien de points de vue ou de 
corridors visuels. 

L’objectif premier visé par le projet est la 
reconnaissance du rôle citoyen dans la protection 
et la préservation du caractère public des vues et 
panoramas qui forgent l’identité de la MRC. 

Dans un premier temps, une enveloppe budgétaire 
est dédiée à l’embauche d’un consultant 
pour accompagner les mairesses et maires 
des municipalités de Memphrémagog afin de 
sélectionner modèle d’affaires le plus approprié 
pour rétribuer l’effort de mise en valeur et 
d’entretien du paysage. Le second objectif du/de la 
professionnel(-le) consultant(-e) sera d’estimer les 
budgets nécessaires au fonctionnement d’un tel 
programme municipal.

Le budget alloué à la rétribution sera ensuite 
déterminé et assumé par chacune des 

Fédération Suisse : financement de 
projets liés à la beauté des paysages, 

au maintien de l’alpage et à la 
biodiversité 

(extrait du reportage «Cultiver la 
richesse des paysages» à La Semaine 

Verte, Radio-Canada, 2021)

Programme de la Financière agricole du Québec, 
pouvant être applicable pour les initiatives dans le paysage rural
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Les grandes phases et les services requis (36 mois)

Phase 1 (année 1 et/ou 2)
Embauche d’un(e) consultant(e) en affaires pour la réalisation d’une étude de 
faisabilité et le choix d’un modèle d’affaires (30 000$ en budget)

Phase 2 (année 3)
Mise en place du programme par les municipalités participantes et versement des 
premières rétributions, sous la forme retenue

SOURCE DE FINANCEMENT POSSIBLE : 

Initiative ministérielle de rétribution des pratiques agroenvironnementales (FADQ) 
(pour la portion assumée par les municipalités sur une base annuelle)

municipalités participantes, à leur discrétion et 
selon leurs réalités et objectifs. Cette rétribution 
pourrait prendre, par exemple et sous toute 
réserve, la forme de congés de taxes municipales, 
de rétribution en biens et services écologiques, de 
programme d’aide financière sur présentation d’un 
projet, etc.

Budget total : 30 000$ Budget municipal :  
En fonction du nombre de propriétaires 

participants et de la nature des projetssur le FRR
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Tableau synthèse
Numéro Titre du projet Description Phasage et services requis Budget Subventions

1 Projet “Comités de 
paysages locaux”

Consolidation de comités 
déjà en place qui veulent 
bien s’occuper des 
questions paysagères 
(ex. comités d’histoire 
ou patrimoine). Dans 
les municipalités ou 
groupes de municipalités 
sans comité, en créer de 
nouveaux.

Phase 1 (année 1) : Embauche d’une 
ressource spécialisée à la MRC pour 
gérer l’ensemble des projets de pay-
sage financés

Phase 1 :  
180 000 $  

Phase 2 (année 2) 
Mise en place d’un guide de démar-
rage d’un comité de paysage, création 
de la documentation harmonisée et 
rédaction de la charte décrivant les 
rôles et responsabilités d’un comité 
de paysage pour enclencher l’action 
des comités locaux de paysage

Phase 2 : 
40 000$ en 
honoraires 
professionnels

Phase 3 (année 3) : Injection d’un 
budget de départ pour chacun des 
comités afin de leur permettre de se 
structurer, ou de financer un projet de 
leur choix

Phase 3 : 
135 000$

Sous-total projet 1 : 355 000$

2 Site Internet 
territorial

Profiter de la refonte du 
site actuel de la MRC 
et du site de Vraiment 
Memphrémagog 
(et la fermeture du 
site Typiquement 
Memphrémagog) pour 
regrouper les contenus 
sous un onglet “paysage 
et identité” au sein 
du site Vraiment 
Memphrémagog. 
Proposer, sur le site, des 
parcours thématiques 
et des idées de 
destinations (payantes 
et gratuites) pour guider 
les utilisateurs vers les 
richesses paysagères de 
la région selon leur mode 
de déplacement.

Phase 1 (année 1)  : 
1.1 Chantier d’idéation entre MRC 
(patrimoine, tourisme, aménagement 
du territoire, dév. économique, et 
autres services pertinents) et ses 
consultants pour définir le cahier 
des charges du projet (définition du 
produit ou service, l’objectif du projet, 
caractéristiques, les fonctionnalités et 
son comportement). 

1.2 Lancement des appels d’offres 
pour l’embauche des consultants des 
phases 2 et 3

Phase 1: 
Temps de la 
ressource à la 
MRC

Phase 2 (année 2)  : Embauche de 
consultants pour développer du 
contenu pour l’onglet paysage et 
identité du site Internet et pour 
développer les parcours thématiques.

Phase 2 : 
20 000 $ en 
honoraires 
professionnels
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Numéro Titre du projet Description Phasage et services requis Budget Subventions

2 Site Internet 
territorial (suite)

Phase 3 (année 3) :  Embauche d’un 
consultant en conception de site web 
(contenant) pour concevoir et mettre 
en ligne l’onglet paysage et identité 
ainsi que les parcours. 

Phase  3 : 
20 000 $ en 
honoraires 
professionnels

Sous-total projet 2 : 40 000$

3 Application Détours 
en Memphrémagog

Mise en place d’une 
application interactive 
proposant des «détours» 
dans le paysage, soit 
des escapades à la carte 
d’une journée visant à 
guider les usagers vers 
ses richesses paysagères 
et culturelles en fonction 
de leur mode de 
déplacement (auto, vélo, 
marche), et en fonction 
de leurs intérêts (paysage 
et culture, paysage et 
patrimoine, paysage 
et nature, paysage 
gourmand, paysage 
agrotourisme, rallye de 
découverte sur un thème, 
etc.). Permet de révéler 
des attraits méconnus (et 
gratuits!) du quotidien 
des résidents.

Phase 1 (année 1)  : 
1.1 Chantier d’idéation entre MRC 
(patrimoine, tourisme, aménagement 
du territoire, dév. économique, et 
autres services pertinents) et ses 
consultants pour définir le cahier 
des charges du projet (définition du 
produit ou service, l’objectif du projet, 
caractéristiques, les fonctionnalités et 
son comportement). 

1.2 Lancement des appels d’offres 
pour l’embauche des consultants des 
phases 2 et 3

Phase 1.1 : 
20 000$ en 
honoraires 
professionnels

Entente de 
développement 
culturel avec le 
ministère de la 
Culture et des 
Communications 
du Québec. 
(certaines villes 
ont obtenu 
jusqu’à 50 000$ 
pour des projets 
similaires, par ex. 
Laval)

Publicité dans 
l’application en 
partenariat avec 
des organismes 
touristiques 
régionaux, par 
exemple.

Phase 2 (année 2)  : Embauche de 
consultants pour développer du 
contenu pour l’application

Phase 2 : 
30 000 $ en 
honoraires 
professionnels

Phase 3 (année 3) : Embauche d’un 
consultant afin de mettre sur pied 
l’application. 
Journée détour : inauguration des 
trajets de l’application (représentants 
des comités de paysages, résidents, 
etc.)

Phase 3 : 
100 000$ 
(subvention 
possible!)

Sous-total projet 3 : 150 000$
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Tableau synthèse (suite)
Numéro Titre du projet Description Phasage et services requis Budget Subventions

4 Signalisation et 
cartographie des 
sentiers de la MRC

Réaliser une cartographie 
de l’ensemble des 
sentiers et réseaux 
de sentiers de la MRC 
et se doter d’une 
stratégie uniformisée 
de signalisation pour 
marquer l’entrée des 
sentiers et des réseaux 
de sentiers existants 
(avec indication si 
payants). Rédaction 
d’une entente notariée-
type et démarches de 
négociation des droits de 
passages sur les terres 
privées.

Phase 1  (année 1) : 
1.1 Octroyer un mandat pour 
répertorier les sites de randonnée et 
les cartographier. 

1.2. Rédaction d’une entente-cadre 
notariée pour la négociation de 
servitude de passage pour les sentiers 
traversant des terres privées.

«Phase 1.1 :  
15 000$ 
 

 
Phase 1.2 :  
10 000$»

Programme des 
dons écologiques 
(gouvernement 
du Canada)

Programme 
Hydro-Québec 
pour la mise 
en valeur des 
milieux naturels

Phase 2 (année 2-3) : 
2.1 Conception et installation 
des panneaux pour les sites de 
randonnées (~50)

2.2 Fonds pour la négociation 
d’ententes notariées de servitudes de 
passages pour les sentiers traversant 
des terres privées.

Phase 2.1:
30 000 $

Phase 2.2 : 
25 000$

Sous-total projet 4 : 80 000$

5 Halte panoramique En complément au 
projet 6 (Revalorisation 
des paysages agricoles 
en transition de 
la MRC), le projet 
5 consiste en 
l’aménagement d’une 
halte panoramique en 
bordure d’un chemin 
de juridiction locale 
sur un lieu propice 
déterminé par la 
MRC et les acteurs 
municipaux. Il s’agit 
d’une halte en milieu 
rural dégagé, mais dont 
la pérennité de la vue 
est menacée à terme 
par la dynamique 
d’enfrichement des 
pâturages et terres 
agricoles propres au 
contrefort appalachien. 

Phase 1 (année 1) : Étude de faisabilité 
analysant quelques sites potentiels 
pour des haltes panoramiques (2 à 5 
étudiés, 1 retenu). 
Lien à faire avec le projet 6 - 
sélectionner un site avec vue sur une 
friche réensemencée.

Phase  1 : 
60 000$ en 
honoraires 
professionnels 
pour l’étude de 
faisabilité

Subvention MADA 
pour accessibilité 
de la halte

Phase 2 (année 2) : Embauche d’un 
consultant pour réaliser la conception 
ainsi que les plans et devis pour 
l’aménagement d’une halte routière à 
l’emplacement sélectionné.

Phase 2 : 
60 000$ (prix 
variable selon 
complexité 
du projet) en 
honoraires 
professionnels 
pour les 
services de 
conceptions, 
plans et devis

Phase 3 (année 3) : Financement de la 
construction de la halte

Phase 3 : 
163000$, 
ou balance 
restante

Sous-total projet 5 : 283 000$
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Numéro Titre du projet Description Phasage et services requis Budget Subventions

6 Revalorisation des 
paysages agricoles 
en transition de la 
MRC

Amorce de la création 
d’une FUSA et mise en 
oeuvre d’un projet pilote 
de mise en valeur d’une 
friche visant, d’une part, 
la sensibilisation au 
patrimoine paysager et 
à la transformation des 
paysages et, d’autre part, 
à donner un coup de 
pouce aux pollinisateurs 
en danger.

Phase 1 (année 1) : 
1.1 Rédaction d’une entente-cadre 
pour la création d’une Fiducie d’Utilité 
Sociale en Agriculture (FUSA)

1.2 Prospection par la MRC d’un terrain 
en friche (idéalement récente) ou en 
voie d’être délaissé par la culture, 
dont le propriétaire accepterait de 
participer à un projet expérimental. 
Conclure une entente notariée pour 
l’usage de la friche. L’ARTERRE peut 
être mis à contribution pour la 
recherche du propriétaire.
Recherche d’apiculteur(s) souhaitant 
déplacer quelques ruches pour 2 étés 
sur le site de la friche.

Phase  1 : 
25 000$ 
en frais de 
professionnels

Programme 
Prime-Vert volet 
2, potentielle-
ment sous-volet 
2.1

Financement an-
nuel de la mise 
en culture par le 
biais du fonds 
destiné au PDZA
 
Financement 
sous forme de 
rétribution en 
biens et services 
écologiques

Phase 2 (année 2): Embauche de 
consultants en aménagement et 
biologie pour mettre au point un 
concept d’ensemencement de la 
friche à l’aide d’espèces florifères 
indigènes (ex. mélanges de la 
pépinière Aiglon-Indigo) et un concept 
d’interprétation in-situ (point d’arrêt 
sécuritaire pour les véhicules et banc 
de contemplation, représentation 
graphique [affiche] de la terre 
dans son état patrimonial/cultivé, 
panneaux d’interprétation de la flore 
et des pollinisateurs)

Phase 2 : 
40 000$ en 
honoraires 
professionnels 
pour 
consultants en 
aménagement 
25 000 à 
32 000$ 
en frais de 
construction 
des 
aménagements

Phase 3 (année 3) : Recherche de sites 
et de propriétaires enclins à participer 
au projet-pilote ou à adhérer à la 
FUSA.

Temps de 
l’agente de 
maillage de 
L’ARTERRE de la 
MRC

Sous-total projet 6 : 97 000$
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Tableau synthèse (suite)
Numéro Titre du projet Description Phasage et services requis Budget Subventions

7 Monitoring 
paysager

L’objectif principal est 
de monitorer, c’est-à-
dire de documenter 
visuellement, par le 
biais de photographies, 
les paysages ciblés en 
continu. Il est proposé 
de faire de ces lieux des 
haltes ou points d’arrêt 
le long de routes locales 
ou les visiteurs peuvent 
se reposer et observer le 
paysage. Ils sont invités 
par la signalisation à 
prendre une photo de 
ce qu’ils voient et à la 
partager via diverses 
plateformes. La MRC 
recueillera les clichés 
partagés par les usagers.

Phase 1 (année 1) : 
Choix des emplacements à aménager 
par la MRC à partir du schéma 
d’aménagement régional ou de l’étude 
de Domon et al. (2021) 

Subvention MADA 
pour accessibilité 
aux points 
d’arrêts

Phase 2 (année 2): Embauche 
d’un consultant pour réaliser la 
conception des points d’arrêts (2 pour 
commencer)
(20 000$ en honoraires 
professionnels)

Phase  2 : 
20 000$ en 
honoraires 
professionnels 

Phase 3 (année 3) : Construction des 
points d’arrêts (nombre à déterminer)
97 228$ en budget de construction)

Phase  2 : 
97 228$ pour 
la construction 
des points 
d’arrêt

Sous-total projet 7 : 117 228$

Numéro Titre du projet Description Phasage et services requis Budget Subventions

8 Citoyens pour le 
paysage

L’objectif premier 
visé par le projet est 
la reconnaissance 
du rôle citoyen dans 
la protection et la 
préservation du caractère 
public des vues et 
panoramas qui forgent 
l’identité de la MRC. 
Ce projet prendrait la 
forme d’un programme 
de rétribution 
(par financement, 
allocation ou autre) des 
propriétaires fonciers qui 
entretiennent le paysage 
(une vue par exemple) 
par les municipalités 

Phase 1 (année 1 et/ou 2)  : 
1.1 Embauche d’un(e) consultant(e) 
en affaires pour la réalisation d’une 
étude de faisabilité et le choix d’un 
modèle d’affaires (30 000$ en budget)

1.2 Choix des élus municipaux du 
modèle d’affaires et de la structure 
du programme de rétribution pour 
services paysagers

Phase  1 : 
30 000$ en 
honoraires 
professionnels

Temps de la 
ressource em-
bauchée par la 
MRC (coordina-
tion)

Initiative mi-
nistérielle de 
rétribution 
des pratiques 
agroenvironne-
mentales (FADQ)

Phase 2 (année 3): Mise en place du 
programme dans chaque municipalité 
participante selon le modèle d’affaires 
et la structure choisis. Versement des 
premières rétributions.

Phase  2 : 
Budget propre 
à chaque mu-
nicipalité

Sous-total projet 8 : 30 000$
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ANNEXE 1  

Recommandations 
paysagères 
issues de la 
documentation



PAYSAGES FORESTIERS, MONTAGNEUX ET NATURELS

APPUYER LES INITIATIVES CITOYENNES

• Appuyer les initiatives de servitudes de 
conservation des milieux naturels en 
propriété privée (Caractérisation 2013; 
Rapport final)

• Faciliter les initiatives d’obtention de la 
désignation de Réserve naturelle (MELCC) 
auprès des citoyens et propriétaires privés 
(Caractérisation 2013; Rapport final) (La MRC 
comptait 10 réserves en 2013)

CONSERVER, PROTÉGER

• Préserver les espaces naturels du 
développement (Ruralys 2014)

• Inciter les agriculteurs à conserver les haies 
et les boisés qui constituent un réseau dense 
de lisières boisées contribuant à la qualité du 
paysage tout en favorisant la biodiversité

DONNER ACCÈS

• Valoriser certains milieux humides en y donnant accès : Rivière Magog au niveau de la 
rue du Belvédère, au niveau du ruisseau Noir entre la route 108 et le lac Magog; Fitch Bay 
au niveau de la Passe (de part et d’autre du lac dans sa portion étirée); marais du lac 
Brompton : aménagement d’un parcours de découverte du marais (Ruralys 2014)

• Maintien et développement du réseau de sentiers (ex. aux monts Sutton, Owl’s Head, etc.) 
(Rapport final)

• Création de parcs régionaux sur le domaine public ou des terres privées (Rapport paysages) (ex. 
parcs régionaux de la Rivière-du-Nord, du Lac-Taureau)

RÉGLEMENTER

• Revoir les dispositions sur la plantation 
et l’abattage d’arbres (règlements de 
zonage municipaux) :
> Au besoin, mettre à jour les mesures 
réglementaires contre le déboisement 
abusif des rives privées (Ruralys 2014 
p.80)
> Adopter des règlements de 
déboisement maximal des lots pour les 
nouveaux déboisements résidentiels 
en zone forestière (Ruralys 2014)

• Réglementer les coefficients 
d’implantation, le gabarit et les 
matériaux de bâtiments en milieu 
forestier ou de montagne (Ruralys 2014)

• Adopter des zones désignées 
«Paysages naturels d’intérêt supérieur 
» et adapter la règlementation pour 
freiner le développement dans 
ces zones (vulnérabilité -> Schéma 
d’aménagement) (Rapport final)

• Réglementer l’implantation de tours de 
télécommunications sur les sommets et les 
crêtes (Ruralys 2014)

CONSERVER, PROTÉGER

• Préserver les bandes riveraines et les 
littoraux (Ruralys 2014)

• Instaurer des zones tampon entre les 
milieux humides et les zones habitées 
(Ruralys 2014)

RÉGLEMENTER

• Adopter un règlement contre le 
déboisement des rives (Ruralys 2014)

• Réglementer le pourcentage de 
superficie gazonnée (Ruralys 2014)

• Assurer un suivi rigoureux de 
l’application de la règlementation, 
notamment la politique de 
protection des rives, du littoral et 
des plaines inondables. Adopter des 
mesures dissuasives (obligation de 
revégétalisation) (Ruralys 2014)

• Sensibiliser la population et les 
riverains (guide des bonnes pratiques) 
(Ruralys 2014)

• Ajout de dispositions au DC du 
SAD quant à la protection des vues 
riveraines applicables aux « Vues 
panoramiques » (Rapport final)

• Limiter la densité d’implantation des 
nouveaux quartiers près des littoraux ou 
milieux humides (Ruralys 2014)

PAYSAGES LITTORAUX ET RIVERAINS ET MILIEUX HUMIDES

DONNER ACCÈS

• Réaliser une étude détaillée sur les 
corridors routiers riverains et l’état 
des vues sur les différents plans d’eau 
(Domon 2017) afin d’identifier où il sera 
important de préserver

SENSIBILISER

• Sensibiliser les citoyens riverains à la 
privatisation des vues sur les plans 
d’eau (Domon 2017)

METTRE EN VALEUR ESTHÉTIQUEMENT

• Établir des ententes avec des 
propriétaires privés de secteurs 
riverains en voie de fermeture visuelle 
pour la réalisation de travaux de 
sylviculture (Domon 2017)
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CONSERVER, PROTÉGER

• Préserver l’espace agricole du 
développement urbain (Ruralys 2014)

• Réaliser un inventaire des bâtiments 
agricoles et du petit patrimoine rural 
(granges, poulaillers, clôtures, croix de 
chemin, etc.) (Ruralys 2014)

• Mettre en place des mesures incitatives 
pour la préservation du patrimoine 
rural (ex. conseils à rabais avec des 
spécialistes) (Ruralys 2014) 

• Préserver et mettre en valeur le petit 
patrimoine rural: (Ruralys, 2014, p. 79) 
(hangars, croix de chemin, laiterie, 
étables, granges, etc.)

• Prévoir une aide à la réaffectation 
(changement de fonctions) des 
bâtiments agricoles pour les préserver 
(Domon 2017)

• Préserver les tunnels d’arbre le long des 
chemins ruraux (Domon 2017)

• Entretien des tunnels d’arbres sur des 
terrains publics (Domon 2017)

RÉGLEMENTER

• Réglementer le maintien des espaces 
ouverts par l’agriculture (Ruralys 2014)

• Adopter des règlements municipaux 
pour la préservation systématique 
des tunnels d’arbres sur terrain privé 
(Domon 2017)

• Instaurer des mesures d’allègement 
fiscal aux propriétaires dont 
l’exploitation contribue à l’ouverture des 
paysages (Caractérisation 2013; Rapport 
final) (ex. Saving Maine’s Farmland 
Program)

• Formuler des normes qui encadrent 
l’élargissement ou la rectification du tracé 
des chemins ruraux afin de préserver leur 
caractère (Sotar 1986)

AGIR SUR LES DYNAMIQUES

• Mettre en application le plan de 
développement de la zone agricole 
(PDZA) de la MRC (Ruralys, 2014)

• Intensification agricole / agriculture 
paysanne : Mettre en place des mesures 
facilitant l’accès à des portions de terres 
agricoles à de petits exploitants (Ruralys 
2014)

• Identifier les sites stratégiques où 
la plantation de sapins de Noël et 
d’épinettes représente une menace 
pour l’ouverture des paysages (Ruralys 
2014)

• Éloigner les arbres du bord des routes 
pour préserver leur longévité (Domon 
2017) (valable en ville/village aussi)

• Identifier les sites et territoires à 
potentiel de développement agricole 
(Rapport final)

• Engager une démarche de concertation de 
développement du territoire agricole par 
la mise en place d’une table des acteurs 
(MAPAQ, comité consultatif agricole, agent 
de développement, etc.)

PAYSAGES AGRICOLES ET RURAUX ET PATRIMOINE ASSOCIÉ À CES PAYSAGES

APPUYER LES INITIATIVES CITOYENNES

• Encourager, appuyer les initiatives 
citoyennes pour maintenir l’ouverture 
des paysages : 

> Ententes de gré à gré pour la fauche 
de terrains stratégiques non cultivés 
(compensation monétaire/logistique)
> Location de terres pour des sommes 
symboliques (ex. ferme ovine de Ste-
Catherine-de-Hatley) (Domon 2017)

• Création de comités locaux pour les 
arbres (ex. Hatley) (Domon 2017), pour la 
préservation des tunnels

• Appuyer les initiatives de servitudes de 
conservation des milieux agricoles en 
propriété privée (Caractérisation 2013; 
Rapport final) (il y aurait un précédent en 
Ontario selon les 2 rapports)

SENSIBILISER

• Élaborer un manuel technique pour 
l’entretien des arbres par les employés 
municipaux (Domon 2017).

• Élaborer un guide d’aménagement et de 
développement en milieu rural (guide 
comprenant une identification des secteurs 
sensibles, une analyse règlementaire, des 
principes d’implantation du bâti, des fiches 
de bonnes pratiques) (Rapport final ; Sotar 
1986)
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CONSERVER, PROTÉGER

• Consolider et étendre cette trame 
végétale à l’intérieur des noyaux 
villageois 

a) Domaine public : préservation des 
tunnels d’arbres existants, plantation 
d’arbres pour former de nouveaux 
tunnels ou voûtes végétales, 
remplacement des arbres moribonds. 
Il convient aussi de préserver ou 
de renouveler au besoin les arbres 
mettant en valeur le patrimoine bâti. 
Dans ce cas, privilégier des arbres à 
l’échelle du bâti.
b) Domaine privé : encourager les 
propriétaires à entretenir leurs arbres 
et à en planter au besoin (Ruralys 
2014)

• Maintien du caractère pittoresque des 
noyaux villageois (Domon 2017)

• Préserver l’architecture et le patrimoine 
kitsch comme vecteur de vitalité (ex. 
Pizzeria Orford) (Domon 2017)

• Doter les zones paysagères d’intérêt d’un 
programme particulier de rénovation des 
bâtiments patrimoniaux (Conservation 
2013; Rapport final)

RÉGLEMENTER

• Mise en place de PIIA dans les noyaux 
villageois (Domon 2017)

• Se doter d’un dispositif permettant 
d’évaluer les opportunités de 
réaffectation avant les opportunités de 
construction (Domon 2017)

• Mise en place de règlementation sur 
l’affichage dans les coeurs villageois 
et le long des axes routiers (ex. Hatley, 
route 112, route 141); dimensions, 
emplacement, hauteur (Domon 2017; 
Sotar 1986)

• Dans la réglementation, distinguer 
l’affichage publicitaire de l’affichage 
d’identification; réglementer l’affichage 
publicitaire (Sotar 1986)

• Interdire l’affichage sur les poteaux 
électriques

• Instauration de mesures d’allègement 
fiscal aux propriétaires de bâtiments 
patrimoniaux qui les maintiennent 
en état (ex. remboursement de taxes 
municipales) (Caractérisation 2013)

• S’assurer que tous les plans d’urbanisme 
des municipalités de la MRC comportent 
certaines normes de base à uniformiser 
(lotissement, implantation, matérialité, 
agrandissements et transformations, 
clôtures,  affichage, aménagement 
paysager) (Caractérisation 2013)

AGIR SUR LES DYNAMIQUES

• Élaborer des orientations de 
développement ou de requalification 
urbaine dans les centres-ville et coeurs 
villageois (Domon 2017)

• Mise en place de programmes 
d’incitatifs financiers pour la réalisation 
de travaux sur les bâtiments, avec 
fiches techniques produites par des 
architectes (ex. Ville de Magog) (Domon 
2017)

• Acquisition par les municipalités 
des terrains vacants ou construits à 
potentiel de redéveloppement (ex. 
Ayer’s Cliff) (Domon 2017)

• Mise en place de programmes 
incitatifs pour la réfection des façades 
commerciales (Domon 2017)

• Conserver les institutions sur les 
artères commerciales (Domon 2017)

• Recyclage de bâtiments industriels 
à des fins institutionnelles ou 
commerciales (Domon 2017)

• Offrir des subventions pour conservation 
du patrimoine religieux, afin d’appuyer 
les changements de vocation (pour 
les bâtiments appartenant encore à la 
communauté) (ex. hameau de Massawippi) 
(Domon 2017)

PAYSAGES URBAINS ET VILLAGEOIS ET PATRIMOINE BÂTI ASSOCIÉS À CES PAYSAGES

METTRE EN VALEUR ESTHÉTIQUEMENT

• Créer une identité visuelle 
d’affichage par municipalité afin 
d’uniformiser l’affichage commercial 
et institutionnel (Sotar 1986)

• Considérer l’idée d’uniformiser à l’échelle 
de la région l’affichage des attraits 
patrimoniaux et touristiques (Sotar 1986)

SENSIBILISER

• Sensibiliser les commerçants à la 
surenchère visuelle de l’affichage 
(Sotar 1986)

• Sensibilisation des propriétaires aux 
bonnes pratiques en restauration de 
bâtiments patrimoniaux (Sotar 1986)

APPUYER LES INITIATIVES CITOYENNES

• Implication des propriétaires, déjà 
sensibilisés à la conservation du 
patrimoine, dans les initiatives 
municipales (Domon 2017)

• Appuyer/souligner les initiatives 
citoyennes de préservation du 
patrimoine, entre autres les 
changements de vocation ou de 
propriétaires (ex. le Jewett’s General 
Store à Potton) (Domon 2017) ou la 
préservation des hameaux en général

• Faciliter les initiatives citoyennes de 
sociofinancement pour la mise en 
valeur du patrimoine (ex. cimetière 
de Georgeville, Massawippi United 
Church, grande ronde de Mansonville, 
etc.) (Domon 2017)

• Faciliter la mise sur pied de conseils 
de fiduciaires pour la sauvegarde du 
patrimoine (ex. Minton United Church) 
(Domon 2017)

DONNER ACCÈS, CONNECTER

• Connecter les villages à leur 
environnement rural par le biais des 
milieux naturels (ex. trame verte) 
(Ruralys 2014)

• Aménagement de sentiers 
multifonctionnels en périphérie des 
coeurs villageois (ex. corridor piétonnier 
et cyclable le long de la 112 et autour des 
berges du lac Memphrémagog) (Domon 
2017)
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PANORAMAS ET POINTS DE VUE

RÉGLEMENTER

• Mettre en oeuvre un outil favorisant 
le maintien des vues remarquables 
dans les quartiers résidentiels 
et de villégiature, par exemple, 
en réglementant la hauteur des 
plantations autour des résidences 
(Ruralys 2014)

• Ajout de normes applicables aux « 
Routes pittoresques et panoramiques 
» (DC du SAD) (implantation, 
déboisement, etc.) (Rapport final)

• Ajustement du tracé de la « Route pittoresque 
et panoramique » du SAD pour inclure le 
tracé du chemin des Cantons (Rapport final)

DONNER ACCÈS, CONNECTER

• Donner accès aux paysages 
emblématiques depuis les espaces 
publics, dont les parcs et les quais 
(Ruralys 2014)

• Bonifier les points d’accès existants aux 
panoramas et points de vue (Rapport 
final) : ajout de mobilier urbain, d’aires 
de repos et de plantations

• Créer un circuit thématique de haltes 
regroupant les points de vue stratégiques, 
emblématiques, identitaires de la MRC afin de 
célébrer le paysage régional (ex. belvédère du 
ch. des Pères, quais et plages), y compris une 
stratégie signalétique (Rapport final)

METTRE EN VALEUR ESTHÉTIQUEMENT

• Aménager des haltes ou belvédères  
et des dispositifs d’interprétation 
du paysage le long des routes 
panoramiques (Ruralys 2014)

CONSERVER, PROTÉGER

• Conserver les vues remarquables sur 
le territoire (Ruralys 2014)

• Conserver les vues sur les emblèmes 
paysagers ou les paysages 
emblématiques (Ruralys 2014)

• Poursuivre la collaboration avec le 
MTQ pour la gestion de la végétation 
le long de l’A10 afin de préserver 
les vues (Mt Orford en particulier) 
(Ruralys 2014)

• Protéger les vues sur les paysages 
emblématiques depuis les espaces publics 
(ex. quais et parcs) (Ruralys 2014)
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PAYSAGES CULTURELS PATRIMONIAUX

RÉGLEMENTER

• Obtenir des statuts (lieux non précisés) 
(rapport final)

• Uniformiser les statuts de protection en 
fonction des paliers de gouvernement 
(s’assurer que les statuts locaux 
incluent les biens provinciaux ou 
nationaux) (rapport final)

• Réglementer l’implantation de tours de 
télécommunication dans ou en périphérie 
des paysages culturels patrimoniaux 
(Ruralys 2014)

AGIR SUR LES DYNAMIQUES

• Dynamique de fierté : les paysages 
emblématiques sont une importante 
source de rétention/attraction de la 
population (Consultation citoyenne)

DONNER ACCÈS, CONNECTER

• Création de parcours d’interprétation 
du paysage villageois (exemple donné 
: Sainte-Catherine-de-Hatley) (Ruralys, 
2014)

METTRE EN VALEUR ESTHÉTIQUEMENT

• Lorsque pertinent, mettre en valeur les 
traces archéologiques ou les ruines 
afin d’agrémenter les espaces publics 
et saisir l’opportunité pour faire de 
l’interprétation (Sotar 1986)



MESURES GÉNÉRALES ( POUR LE PAYSAGE RÉGIONAL)

LE PAYSAGE COMME OUTIL DE DÉVELOPPEMENT

CONSERVER, PROTÉGER

• Mettre en place un fonds destiné à la 
protection du paysage (Caractérisation 
2013; Rapport final)

AGIR SUR LES DYNAMIQUES

• Mise en place d’un observatoire 
des paysages afin de monitorer 
les dynamiques et ultimement de 
déterminer les actions prioritaires et 
de sensibiliser (Ruralys 2014)

• Embaucher un agent dédié aux questions 
paysagères à la MRC (Rapport final)

APPUYER LES INITIATIVES CITOYENNES

• Susciter l’engagement communautaire 
pour le paysage (Ruralys 2014)

• Fournir un appui aux intervenants 
locaux du paysage (Ruralys 2014) : 
réalisation de projets, réseautage 
entre organismes

• Mettre en place des comités 
consultatifs locaux pour le paysage 
afin de mettre en oeuvre un plan 
d’action à l’échelle municipale 
(Ruralys 2014)

• Mettre en place un fonds destiné à la 
protection du paysage (Caractérisation 
2013; Rapport final)

• Consolider un fond par la concertation 
de différents organismes (ex. entente 
spécifique de mise en valeur et 
protection des paysages des MRC de La 
Côte-de-Beaupré, de Charlevoix et de 
Charlevoix-Est)

Le paysage régional comme levier développement touristique

 + Encourager la diversification des activités touristiques pour 
l’appropriation des campagnes (Domon 2017)

Exemples : ouverture de gîtes ruraux, développement de circuits 
agrotouristiques, promotion de routes thématiques, itinéraires de 
cyclotourisme, etc.

Voir mesures sur les paysages naturels, mode d'action mise en accès :
• Maintien et développement du réseau de sentiers (ex. aux monts 

Sutton, Owl’s Head, etc.) (Rapport final)
• Création de parcs régionaux sur le domaine public ou des terres 

privées (Rapport paysages) (ex. parcs régionaux de la Rivière-du-Nord, 
du Lac-Taureau)

Voir mesures sur les panoramas et points de vue, mode d’action mise 
en accès :
• Créer un circuit thématique de haltes regroupant les points de vue 

stratégiques, emblématiques, identitaires de la MRC afin de célébrer 
le paysage régional (ex. belvédère du ch. des Pères, quais et plages), y 
compris une stratégie signalétique (Rapport final)

Le paysage régional comme levier de fierté, de rétention et 

d’attraction de la population

 + Mise en valeur des paysages emblématiques (lacs et 
montagnes) (Consultation 2017)

 + Développement des infrastructures et sites de plein air 
(Consultation 2017)

 + Promotion de la qualité de vie liée au paysage (Consultation 
2017)

Les différents documents mis à notre disposition dépeignent non seulement 
divers champs d’action afin de préserver et mettre en valeur les paysages, 
mais aussi différents volets pour lesquels le paysage régional peut 
s’avérer un outil de développement indéniable. Les différentes mesures de 
préservation et mise en valeur mettront donc la table à celles qui suivent.
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ANNEXE 2 

Première itération 
de projets de 
paysage



OPPORTUNITÉS DE PROJET

DES PAYSAGES DYNAMIQUES SOUS LA LOUPE

MESURES “SUR” LE PAYSAGE

• Mise en place formelle d’un observatoire du paysage à partir 
des travaux de Domon, Beaudet et Gauthier (mettre en place 
des stations d’observation, choix du mode de monitoring)

• Création d’une plateforme en ligne de diffusion des 
connaissances liées à l’observatoire des paysages et, 
éventuellement, des autres aspects des paysages régionaux

• Financement et aide à la mise en place de comités de paysages 
locaux (municipaux, intermunicipaux) afin de mettre en oeuvre 
le plan régional de mise en valeur et des projets locaux associés

OPPORTUNITÉS DE PROJET

OPPORTUNITÉS DE PROJET

1. Concrétiser l’observatoire des paysages

2. Projet “Le paysage comme narratif” 

(médiation culturelle pour mettre en mots et en image le paysage 
culturel de la région par le regard de citoyens et artistes locaux)

-----> Sensibilisation et transmission

DES PAYSAGES AGRICOLES PATRIMONIAUX VIVANTS

MESURES “SUR” LE PAYSAGE

• Mesures de facilitation à l’implantation pour des entreprises 
agricoles de petite taille

• Mesures pour favoriser la vente de proximité des produits 
agricoles locaux

• Mesures accrues d’encouragement à la préservation et à la 
réhabilitation/requalification des bâtiments anciens

• En zone de plaine, adoption de mesures pour préserver, 
renouveler les tunnels d’arbres et pour en créer de nouveaux 
(collaboration avec les propriétaires privés)

1. Projet “Chemins ruraux d’exception” 

a) On relève les chemins d’exception (tracé d’origine, gabarit, 
pavage); 

b) on relève les tunnels d’arbres; 

c) on met en valeur : circuits, mesures de protection des 
tunnels d’arbres (incitatifs $, mesures d’entretien/plantation) ; 
sensibilisation; promotion

2. Projet “Paysage paysan” avec l’installation de fermes de petite 
échelle sur les parcelles du sud de la MRC. Ex. : Route du Lin (Mitis) 
--->Séance de travail nécessaire

3. Projet petit patrimoine rural 

a) Le connaître, le recenser; 
b) Relever les particularités régionales; 

c) Le mettre en valeur (circuits, inclusion aux circuits 
touristiques) ou aider à le restaurer, le requalifier (changer 
d’usage)

DES PAYSAGES CULTURELS ET PATRIMONIAUX SUR LA VOIE DE LA DÉSIGNATION

MESURES “SUR” LE PAYSAGE

• Identifier les paysages culturels et patrimoniaux qui 
pourraient faire l’objet d’un statut de protection (ex. plateau 
au nord de Stanstead, Abbaye et environs, pourtours du lac 
Massawippi)

• Sonder l’intérêt de groupes locaux (représentants citoyens et 
municipaux) dans la démarche d’obtention d’un statut

• Faciliter les démarches pour l’obtention de statut 
(financièrement et logistiquement - ex. du personnel dédié)

1. Paysages agricoles : Obtention d’un statut de paysage 
culturel patrimonial (ex. campagne du Massawippi, plateau de 
Tomifobia)

2. Paysages de villégiature bourgeoise : Obtention de statut de 
paysage culturel patrimonial (ex. North Hatley, Georgeville)
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OPPORTUNITÉS DE PROJET

OPPORTUNITÉS DE PROJET

Introduction

DES PAYSAGES VILLAGEOIS DYNAMIQUES ET CONNECTÉS

MESURES “SUR” LE PAYSAGE

• Mesures d’aide à l’acquisition et au redéveloppement de 
terrains ou bâtiments stratégiques dans les coeurs villageois

• Mesures d’aide à l’implantation de programmes de 
restauration des rues commerçantes (ex. Rues principales)

• Mesures d’accompagnement pour l’adoption de règlements 
de zonage adaptés à la réalité mixte des coeurs villageois

• Subvention ou aide au financement d’initiatives citoyennes 
visant à requalifier ou préserver le patrimoine local, matériel 
comme immatériel

• Mesures d’identification des hameaux hors des périmètres 
urbains et mesures de signalisation et d’aide à la rénovation

• Aide à l’implantation de mesures de densification douce dans 
les noyaux urbains/villageois

1. Projet “Du village à la montagne, Du village au champ” où on favorise 
l’implantation de circuits de mobilité douce (boucles de marche) 
entre le village et le paysage qui l’entoure (mode de vie, branding)

2. Projet “Patrimoine collectif” dans les villages et hameaux, où les 
bâtiments commerciaux/institutionnels patrimoniaux de grand 
intérêt collectif sont identifiés lorsque besoin de restauration, 

requalification, etc.

3. Projet “Retisser la trame urbaine” pour revitaliser le paysage 
villageois/urbain commercial et industriel; a) identifier les 
opportunités de développement, terrains stratégiques; b) se doter 
de lignes directrices de redéveloppement; c) aide de la MRC aux 
municipalités (logistique, professionnelle, financière-acquisitions, 
etc.) 

-----> Ex. Stanstead, Magog, Ayer’s Cliff...

DES PAYSAGES FORESTIERS ET MONTAGNEUX PRÉSERVÉS ET ACCESSIBLES

MESURES “SUR” LE PAYSAGE

• Mesures régionales concernant l’implantation de nouveaux 
quartiers et l’ouverture de nouvelles rues en hauteur

• Accompagnement à l’adoption de règlements concernant 
l’ouverture de rues et la construction en hauteur dans les 
municipalités

• Accompagnement à l’adoption de PIIA dans les zones de 
développement montagneux afin que les nouveaux secteurs 
convient une architecture qui reflète l’identité régionale

• Accompagnement des propriétaires terriens souhaitant obtenir 
des statuts de préservation (ex. Réserve naturelle) et qui 
souhaitent rendre des portions de leurs terrains accessibles (ex. 
secteur Ruiter)

1. Projet “Préservation Montagne/Forêt”Projet d’accompagnement à la 
mise à jour de la règlementation de zonage local pour la montagne 
et la forêt; a) identifier les mesures régionales à implémenter au SAD; 
b) Fournir l’aide aux petites municipalités pour la mise à jour des 
règlements pertinents (zonage, construction en hauteur, ouverture de 
rues) - aide professionnelle ou $$

2. Projet “Réserve naturelle” pour augmenter le pourcentage du 
territoire conservé en milieu privé; aide $ et professionnelle

3. Projet “Parcs régionaux” pour connecter les parcs nationaux/
réserves; a) état des lieux sentiers de grande randonnée; b) 
identification de secteurs clés, d’opportunités




